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Règlement 2018-2019 des concours «     spécial jeunes et adultes débutants     »  

1) N’est considéré comme débutant et ne peut  donc partciper   un concours « spécial jeunes 
et adultes débutants », uniquement l’archer (homme ou femme) trant en arc classique et 
dans sa première année de licence.

2) Les concours « spécial jeunes et adultes débutants » se trent   18m en salle pour toutes les 
catégories d’âge

3) Les tailles de blasons sont identques   celles des concours sélectfs en salle. Seuls  des bla-
sons mono-spots sont utlisés

POUSSIN diamètre 80 centré   1m10

BENJAMIN diamètre 60

MINIME diamètre 60

CADET diamètre 40

JUNIOR ET ADULTES diamètre 40

4) Le rythme de tr est de 2x8volées de 3 fèches en 2minutes par volées

La saison salle se termine fin mars afin de placer une saison extérieure à partir d’avril. (Règlement de la saison 
extérieur à décider avant le début de celle-ci, réunion prévu lundi 4 Février) 

5) La finale se déroule en 1x10 volées de 3 fèches suivit de matchs en 3 sets selon le principe 
suivant :

 set gagné =2 points.
 égalité = 1point.
 set perdu = 0 point.
 le premier   4 points gagne le match, barrage si égalité   3 partout   l’issue des 3 sets

Calendrier 2018-2019 des «     spécial jeunes et adultes débutants     »  

20/01/2019 Dardilly
03/02/2019 Tarare
10/03/2019 Lozanne
13/03/2019 Lyon8
31/03/2019 Lyon 9eme (finale salle)
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